
f7 - f Année. — N9 31146 r j if UMEEO : 15 Centime» Mercredi Il Janvier I8 f5 

BUREAUX : RUE NAIN, 1. 
A H O N N E M E N T 8 : 

HOUBAIX-TOURCOING Trois mois . 
12 flr ; Six mois, 23 t.; Un au , 44 1 
LE NOrtD DE U FK\NCE : i v o i a . 

moi*. 14 fr. ; S ix mois , S7 f r . \ 
Un an, SI fr. ~ L ' abonnemea 
continu», Muf avis contra i re 

ANNONCES ; 20 centimes la ligne 
RiCLAiiss : 25 cen t imes » 

— O » t r a i t e A f o r f a i t . -

H e u r e s d e d é p a r t d e s i r a i u * t 
LUU à Roubaix, 5 

DIRECTEUR-8ÉRA1T : A . R E B O U X 

uOMTIUl POLITIQUE, INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD 

ON S'ABONNE ET ON REÇOIT LES 
ANNONCES : A ROUBAIX. " i i b u 
r e a u x d u j o u r n a l , r ue Wmn, 1; .A 
Lille, chez M. Bégn in , l ibrairo 
ru.« Grande-Chaussée ; AParis, chea 
MM. HavaS, L:»fnte-Bullier, A Cie 
place de la Bourse , 8; A Brnxeles, 
à l'Office de Publicité, r u e de la 
Madeleine. 

^ p a r t d e s t r a l i M M Roubaixà Lille, 5 17, 7 21, 8 21, 9 53, 11 26, m., 12 26. 1 56, 3 42 .5 11,6 53,7 38,9 36,11 11, s. - Roubaix a Tourcomg-Mouscrbn, 5 3 8 , 7 18, 8 48 ,10 13,11 23, ra.( 1 15, i 38, 4 4 8
:

5
-

4 8 ' 8 * 3 ' J J J J " *5£ J j ' 
20,7 00,8 30 9 55, 11 05, 12 57 ,3 20, 4 30, 5 30, 7 55, 10 05.11 15ro«rcomff à Roubaix et Lille, 5 10, ? 12, 8 12, 946 ,11 17 12 17,1 47, 3 3 3 . 6 03,7 28. 9 24. 11 Ôljljwron à Lilie, 7 00, 8 00, 9 30, 11 uô 12 Oo, 3 21, 4 5U, 

•iO 

ROUBAIX, 7 JANVIER 1873 

I t O I I t S I Ht P A R I S 

DU 6 JANVIER 

* • / © 
4 • / » . 
K n i p r i i m 1É19I 
K m p e u n i 1 8 7 » 

DU 7 JANVIER 
5 O 0 53 

i • / » 79 
Fntpr i in i n ; i 19 
E m p r u n t 1 9 7 * 

421/2 

02 1/2 

60 

« ' I l y « d e l ' a g - i t a t i e n ù q n i l a faute? 

La condition première du relèvement 
de la France, c'est la sécurité politique, 
chacun le reconnaît et le proclame. 
Cependant, loin d'avoir celte sécurité 
pour l'avenir, nous ne l'avons même 
pas dans le présent, grâce à l'agitation 
qu'on entretient dans 'es esprits.' Mais 
s il y a agitation, à qui la faute ? Si les 
affaires se ressentent des préoccupations 
politiques, sur qui doit retomber la 
responsabilité? Voilà ce que le pays sait 
parfaitement par instinct, mais ce qu'il 
doit juger par conscience.Or,pour porter 
un pareil jugement, pour éviter de se 
perdre dans des appréciations passion
nées, il faut une base, et s'il en est une 
incontestée, c'est certainement le res
pect des engagements. Eh bien! il est 
impossible de nier que le pacte de Bor
deaux ne soit un engagement pris par 
les divers partis, engagement indispen
sable pour écarter les dissentiments 
politiques et permettre au pays de se 
livrer tout entier à son oeuvre de libé
ration. En conséquence, pour connaître 
les agitateurs, il suffit de savoir si ce 
sont les conservateurs ou les radicaux 
qui ont violé le pacte solennel... Exa
minons donc la conduite des uns et des 
autres. — Les radicaux et leurs adhé
rents demandent tous les jours la pro
clamation définitive de la République, 
de la vraie s'entend, de la leur, de la 
République avec ceux qu'ils appellent 
les Républicains; le pays sait ce qu'un 
tel gouvernement lui vaudrait d'arbi
traire et d'incapacité. Quand aux con
servateurs, ils ne demandent qu'une 
chose, c'est le respect d'un engagement 
sacré qui prolonge la trêve des partis 
jusqu'à la libération du territoire. 

Les radicaux parlent sans cesse, de 
leur amour de l'ordre et de la liberté, 
de leur respect de la loi; mais, tandis 
que partout les conservateurs observent 
ces grands principes, la vérité,pièces en 
main, c'est que les maires radicaux fa
vorisent ou tolèrent le désordre, mér 
connaissent la liberté, et violent per
pétuellement la loi tantôt par des dé
monstrations injurieuses contre l'Assem
blée telles qu'adresses illégales ou 
pétitions factices, tantôt par le refus 
d'accueillir les documents officiels.— 10 
ou 12 maires ont refusé d'afficher le 

discours de H. Dufaure;— tantôt eniin, 
c o m m e c e l a se p a s s e d a n s le M i d i , p a r 
des mesures vexatoires qui répandent 
autour d'eux une véritable terreur, dont 
on peut lire les détails instructifs «Sans 
les récits du journal le Français intitulés 
voyage aux pays rougis, 

Enfin, les radicaux poussent l'audace 
jusqu'à prétendre que les conservateurs 
de l'Assemblée sont des incorrigibles qui 
agilcnt systématiquement le pays dans 
le but de renverser M.Thiers, de le rein -
placer au pouvoir et de faire immédiate
ment une monarchie. — Vingt fois, au 
nom de toutes les fractions de la droite, 
les voix les plus autorisées ont protesté 
contre une telle calomnie, mais ce qui 
proteste d'une manière plus éloquente 
encore, ce sont les faits eux-mêmes. 
Ainsi, l'objectif polilique du moment, 
c'est la commission des Trente. — Tous 
les gens sérieux comprennent que l'ave
nir dépend de l'attitude du gouverne
ment à l'égard de la Commission et des 
résolution* qu'elle prendra. Si l'accord 
s'établit sur un terrain franchement con
servateur, c'est M. Tliiers assuré d'une 
majorité de 500 voix ; c'est le calme qui 
revient dans le pays. Si l'antagonisme 
subsiste, c'est au contraire l'Assemblé* 
divisée, ne donnant de majorité véritable 
à personne; c'est le pays replongé dans 
les plus vives inquiétudes. Le devoir du 
patriotisme n'est donc pas douteux, il 
faut désirer la conciliation et sans con
voiter jamais les transactions impossi
bles, insister de toutes ses forces auprès 
des deux pouvoirs pour une entente qui 
devrait être aussi facile qu'elle est dési
rable. Eh bien ! n'est-ce pas là ce qup 
font les conservateurs ? 

E t i q u e t e s u e l e 4 s e p t e m b r e 

Déposition de M. Jules BRAME 
[Suite.— Voir le numéro d'hier.) 

M . l e e o m t e D a r u . — Quand on a 
obstenu do M. Schneider la convocation de 
la Chambre dans le courant de ia soirée d u \\ 
septembre , le conseil des ministres u 'é la i t - i l 
pas réuni chez le général de Pal ikao ? Il a 
d û être informé que la Chambre étai t convo
quée pour in iuui t ; il aurai t dû apporter 
que lque résolut ion. Ce'n 'étai t pas le m o m e n t 
de s'occuper des mesures que pouvai t néces
si ter le désastre de Sedan . 

iM. A i i t o i i i n l.«-r<-\ r < - - l * o i i t u i i s — 
Permet tez -moi d'ajouter une observat ion . 
J ' é ta i s avec plusieurs de mes collègues chez 
le président d u Corps législatif, à hu i t heures 
d u soir, et vers neuf heures , q u a n d on dé
cida que la Chambra serait convoquée à 
m i n u i t , le président nous d i t : * J e vais 
en ins t ru i re le conseil des ministres.» 

Nous sort îmes croyant que cola étai t fuil ; 
si nous avons éprouvé u n é tonuemen t à la 
séance de nu i t , ça été d 'abord que le conseil 
n 'a i t pas été informé de la réunion de la 
Chambre , il aura i t pu lui apporter imméd ia 
t ement les îésoiut ions qu ' i l fallait l u i . p r é 
senter pour prévenir l a révolut ion. Mais nous 
avons été bien pl^s élouués que le conseil 
des minis t res n 'a i t ] as demandé q u e la 
scéauce du lendemain eût lieu à hu i t ou neuf 
heures du ma t in et l'ait laissé fixer à deux 
h e u r s s , c 'est-à-dire au moment où le ban et 

l l ' a r r iè ie -ban d e l à révolu t ion étaient convo-
jqués. 

I I I . J u l e s B r a m e . — Qu' i l me soit 
permis de répondre d'abord à M. le comte 
Daru ; il vient d 'enfeudre M . Lefèvre-Pon-

| ta l is nous déclarer q u e c'est à hu i t heu re s 

qu 'on s'est r endu chez le président pour lui 
demander une convocation de la Chambre , 
que c'est \ n e u i ' heures que le président a 
déclaré qu ' i l al lai t en donner avis au Con
seil des minis t res : ce n'est qu ' à d ix heures 
que les ministres on l pu être prévenus , ils 
étaient tous dispersés en ce m o m e n t . Il 
leur eû t donc élé impossible, sans s'être vus , 
de prendre u n e décision. J 'a joutera i , en 
réponse à M . Lefèvre-PunUdis, que les. cou
pables n 'ont point été les minis t res ni M . le 
président de la Chambre , mais bien ceux 
qu i ont sollicité, osé de pression sur ce 
dernier , pour ob ten i r cette séance de nu i t , 
sans iiuf le gouvernement eût été averti ni 
consulté : pu isque , je le répète, ce n'est qu ' à 
onzo heures que j ' é t a i s p révenu , par hasard , 
par deux de mes collègues. Si le président 
avait opposé un refus, les au teurs d u 4 sep
tembre s en seraient fait une arme et n ' eus 
sent pas manqué de se répandre dans Par is 
pour réuni r les chefs de la révolution et 
leur donner le mot d 'o rdre . 

Le ministère, di t M. Lefèvre-Poutal is , 
n 'a pas demandé la réunion à hu i t ou neuf 
heures d u m a t i n ; mais il n ' ignore pas que 
c'est la Chambre elle-même q u i , cette nu i t , 
a tixé impérat ivement l 'heure de la réunion 
pour le l endemain à midi , et que les m e s u 
res à prendre dépendaient des nouvelles que 
uous devions recevoir dans la mat inée du 
lendemain . M. le comte Daru me demande 
pourquoi ou n 'a pas fait revenir le corps du 

ï.éral V iuoy . J ' i g u o r e s i cet ordre, qu ié la i t 
[e la compétence du ministre de la guerre , 

été donné . J ' iguore également s'il n 'entra i t 
'pas plutôt dans les combinaisons du ministre 
de diriger ce corps d 'armée sur u n point où 
il eût été peut-ê t re plus ut i le comme- moyeu 
d 'a t taque , après l ' invest issement, que dans 
l ' intérieur de P a r i s . E n tout cas, le corps du 
général Vinoy a comin ncé à rent ier à Par i s 
vers le 8 m p tembre ; nous n 'é t ions plus là, 
j ' ignore qui a donné l 'ordre d u retour d a n s 
l 'enceinte de P a r i s . , 

U n membre . — Permet tez-moi d' insister : 
depuis nos premiers désastres, l 'horizon p o 
l i t ique paraissait sombre ,même aux hommes 
de la dynast ie ; je voudrais vous demander 
si le général ministre de la guerre et le con
seil des minis t res n 'avaient rien prévu de ce 
qu' i l faudrait faire en cas de malheur T 

M . J u l e s B r a m e . — J ' a i déjà eu l 'hon
neur de dire à la commissi u quo la plus 
g rande part ie de nos efforts tendait à éviter 
les désastres mil i taires , en envoyant à l 'ar
mée tout ce qu ' i l y avait de solide et d ' a 
guerr i , nous soume t t an t , en cela, au désir 
expr imé par toute l 'Assemblée. Il fallait se 
résigner à toUs.les sacrifices, avoir eu vue 
avan t tou t le sa lu t du p a y s . 

L'opposition reprochait alois au ministère 
de laisser des t roupes dans P a r i s . 

Il ne faudrait pas au jourd 'hui lui adresser 
le reproche con t r a i r e : 500,000 prussiens 
étaient sur le sol français. P lus de la moitié 
de noire armée était ba t tue , nous n o t i o n s 
pas les au teurs des fautes commises, nous 
nous efforcions d'en Aire les réparateurs ; 
mais tout étai t indispensable et tout m a n 
q u a i t ; ceux- là seuls qui étaient aux affaires 
peuvent juger de la vérité de la s i tua t ion . 

Le même m e m b r e . — Ce ne sont pas les 
faits de guerre que j ' i nc r imine , mais je vou 
drais savoir commeui l e conseil des ministres 
n 'avai t pas dél ibéré, au poû*t de %ue in t é 
r ieur , en cas de désastres, sur ce qu ' i l comp-
tait faire pour protéger l 'Assemblée. 

1 1 . J u l e s B r a m e . — Plus vous serrez 
de près les ques t ions , p lus vous m'obliges à 
vous faire connaî t re les faits sans négliger 
aucun détai l , au risque même de me faire eu 
apparence le défenseur d 'un ordre d'idées 
qu i n 'est plus de mode au jourd 'hu i . 

11 est pour moi un inconvénien t que 
l 'auia is voulu éviter, c'était de revenir sur le 

compte d u général T r o c h u . Vous m ' y for
cez . ^ 

Geai vrai , la mission d u minis t re consis
tai t à porter ses efforts et sou a t ten t ion sur 
les dangers de l ' intér ieur ; mais , ainsi que 
je vous l'ai di t , c 'était la bonne division d u 
travail qui faisait notre force. Le devoir des 
minis t res érait certes de surveil ler leurs 
agents ; car il existe toujours u n e dis tance 
énorme entre l 'ordre et l ' exécu t ion , ce qu i 
faisait dire à M . Th ie r s , en 1835, que ce 
n 'é ta i t r ien de donner u n ordre , que le tout 
étai t de courir après poui en su rve i l l e r ! exé
cu t ion . .Nous avons appl iqué ce consei l . 

Le général Trochu étai t reveuu de Cna-
lons gouverneur de Par i s : à lui incombai t le 
devoir de moin teu i r l 'ordre d a n s la capitale 
et de faire respecter la Const i tu t ion et 1 A s 
semblée. Mais il nepossédait p lus notre con
fiance. Fa l la i t - i l le harceler , eu faire une vic
t ime, un point de ra l l iement pour les m é 
contents ? Nous préférâmes aller droit a lu i . 
.Sa réputat ion d ' h o m m e d ' honneu r étai t 
établie, et l 'un de nous fut chargé de lui 
dire, au nom d u conseil tout ent ier : « U é -
» uéral , le conseil des min is t res me cnaçge 
, de vous apprendre qu ' i l dou te de •o lre -
» degré de dévouement à rempl i r vos lonc-
• lions : il vous demande de vous exp l iquer 
» à ce sujet . 

Le général Trochu parla près d u n q u a r t 
d 'heure sans répondre à la quest ion qu i v e 
na i t de lui être posée. 

Le même membre lui posa de nouveau la 
quest ion, en lui déclarant qu 'e l le lui sera i t 
posée dix fois, s il ne répondait pas d une 
façon catégorique. Alors le général Trochu 
s 'exprima de cette façon : , . • 

t J ' a i lieu de m'é touner que l 'on s obst ine 
» à poser u n e telle quest ion à un général 
» français. Eu acceptant les fonctions de 
» gouverneur de Par i s , j ' a i dû me placer en 
i lace de cette supposit ion, que la dynas t i e 
» ou l 'Assemblée pourraient être menacées, 
» et, s'il en était ainsi, je réponds, avec ma 
» vieille foi bre tonne, que pour détendre te 
» dynas t ie , je v ieudra i me faire tuer sur les 
# m a r c h e s des Tui ler ies . » 

» L'Impératr ice lui répondit : « Pensez 
» avant tout à sauver la France ; je sais le 
» sort qu i peut être réservé à la d y u a s t i e . E n 
» ee qu i me concerne, je désire me retirer 
i d ignement . » . 

Le conseil te rminé , M . le général Iroctiu 
part i t avec M. Jé rôme David, qu i l u i - m ê m e 
étai t accompagné de son secrétaire, dont j ai 
oublié le nom. 

Du m e m b r e . — M . Lara-Minot . 
1 1 . . I u l e s B r a m e . — C ' e s t cela. M . le 

Général T .ochu dit à M. David, en par lant 
de l'Impératrice et de ces dernières paroles : 
« Celte femme est admirable , c'est une Ho-
» inaine : je suis très impressionne de sa 
» tenue, db sa conduite ; elle a tout mon d é -
» vouement . » . . , , . 

Puis-je aller lui répéter vos paroles T lui 
di t I I . Dav id , t Certainement », répondit le 
t>'éliértll. . j 

Voilà d<is détails que je voulais évi t t r de 
donner , dans U crainte de-paraître entrer 
daus le domaine a 'une polilique personnelle. 

Murs, je le demande à chacun de vous. 
mes- ieurs , qu'il veuille bien se rappeler 
l'auréole dont était entouré à cette époque le 
général ' T rochu . Ne d e v ^ t - i l pas nous don
ner toute sécurité après de telles paroles . 
Ouel est celui d 'entre v o m qui aurai t ose 
douter de lui ? U u e k sont les faits qui ont 
réveillé les d o u i . s d u ministre d e l à g u e r r e . 
J e l ' ignora. S'il a donné directement des 
ordres a u général Soumain , l 'avenir nous 
a appris à reconnaître que cet excès de 
précaution était fondé; mais , eu tout ca?, 
le général Trochu devait être à sou poste, e t 
le ministère être couvert par cei p récau
tions. . , . i • „:„ 

F n m e m b r e . — Il y a u n poin t a éclaircir 


